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La qualité du parent pour affirmer en son propre nom  
le droit à l’entretien de l’enfant (Prozessstandschaft) dans  
les procédures du droit de la famille

François Bohnet, Dr en droit, professeur à l’Université de Neuchâtel, avocat

Marie-Laure Percassi, doctorante en droit, collaboratrice scientifique  
à l’Université de Neuchâtel, titulaire du brevet d’avocate

Mots-clés : Faculté de poursuivre en justice en son propre nom le droit d’un tiers (Pro-
zessstandschaft), procédure de droit matrimonial, procédures indépendantes concer-
nant l’entretien de l’enfant, exécution.

Stichwörter: Prozessstandschaft, eherechtliche Verfahren, selbstständige Kindesunter
haltsverfahren, Vollstreckung.

I. Introduction

Le procès civil oppose deux parties qui requièrent la protection juridique eu 
égard au litige qui les opposent (streitige Zivilsache ; art. 1 let. a CPC). Dans les pro-
cédures de droit de la famille, l’enfant mineur se retrouve souvent impliqué dans le 
conflit, et s’il n’est pas toujours partie au procès, en particulier en matière matrimo-
niale, son droit à l’entretien est quoi qu’il en soit fixé à cette occasion. Il n’est donc 
pas toujours évident de déterminer qui est formellement partie à la procédure, qui 
est le titulaire du droit qui est affirmé et qui a qualité pour agir.

Le but de la présente contribution est de faire le point sur les diverses hypothèses 
dans lesquelles un parent a qualité pour faire valoir en son propre nom le droit à l’en-
tretien de son enfant dans les procédures du droit de la famille. Cette construction 
juridique s’appelle en allemand la Prozessstandschaft. Elle est l’objet de diverses 
controverses. Après avoir posé les fondements théoriques (II.), nous nous intéresse-
rons aux différents cas de figure retenus en droit de la famille (III.), puis proposerons 
une synthèse (IV.).
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II.	 Principes fondamentaux

1.	 Parties au procès, qualité pour agir et légitimation

Les procès du droit de la famille sont construits sur le modèle classique du Zwei-
parteienprinzip1 qui implique l’opposition de deux ou plusieurs parties et un objet du 
litige. Le demandeur affirme un droit à la protection juridique (Rechtsschutzanpru
chbehauptung),2 que nie le défendeur.

Est partie celui qui agit en cette qualité, contre la personne attraite en justice. 
On parle de parties formelles3 au procès. Avoir la capacité d’être partie – ce qui est 
le cas de tout personne (art. 11 CC en lien avec 66 CPC) – ne signifie pas encore avoir 
la qualité pour agir (Prozessführungsrecht ou Prozessführungsbefugnis en allemand),4 
qui suppose en principe l’affirmation d’un droit propre. Faute de qualité pour agir du 
demandeur ou de qualité pour défendre, le tribunal n’entre pas en matière, faute d’une 
condition de recevabilité.5 Ainsi, le père biologique de l’enfant n’a pas dans l’état ac-
tuel du droit suisse le droit de remettre en cause le lien de filiation, si bien que la qua-
lité pour agir en désaveu lui fait défaut, faute de titularité du droit affirmé.6 Si par hy-
pothèse il déposait une telle demande, il aurait certes qualité de partie, mais son acte 
devrait être déclaré irrecevable. De même, un enfant majeur ne peut pas agir en 
divorce de ses parents, car il n’est pas titulaire de la relation juridique en cause 
(art. 114-115 CC, a contrario). S’il lui venait à l’esprit d’agir en ce sens, sa demande 
devait être déclarée irrecevable. En revanche celui qui prétend, de manière non fri-
vole (art. 52 CPC), être le conjoint d’une certaine personne affirme un droit propre 
et peut donc agir en divorce au for ouvert à cette fin.7

La qualité pour agir représente la titularité du droit d’action, que l’on peut dé-
finir comme le droit à l’obtention d’un jugement au fond.8 Ce droit suppose l’affir-
mation d’un droit à la protection juridique (Rechtsschutzanpruchbehauptung), af-

1	 Bohnet, Les parties et leur capacité (d’être partie, d’ester et de postuler) en procédure civile suisse, 
RSPC 2018 69, 72.

2	 Comp. Droese, Res Judicata Ius Facit, Berne 2015, 81 ss.
3	 Bohnet, RSPC 2018, 69, 73.
4	 Bohnet, Prozessführungsrecht, Prozessführungsbefugnis, Prozessstandschaft, Sachlegitimation et 

qualité pour agir : Plaidoyer pour un réexamen conceptuel et terminologique, RSPC 2017, 465, 
479 ss ; voir également Bohnet, Procédure civile, 2e éd., Bâle 2014, n. 390.

5	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 476 ; Lötscher, Die Prozessstandschaft im schweizerischen Zivilprozess, 
Bâle 2016, n. 51 et les réf.

6	 ATF 144 III 1 = FamPra.ch 2018, 534, qui parle d’absence de Klagerecht, mais utilise l’expression 
dans un sens matériel.

7	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 481.
8	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 480 s. ; voir également Lötscher (n. 5), n. 63.
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firmation jugée digne de protection. Il est exprimé à l’art. 59 al. 2 let. a CPC qui pose 
comme condition à l’entrée en matière sur le fond l’existence d’un intérêt digne de 
protection.9

La qualité pour agir doit être bien distinguée de la légitimation (Sachlegitima-
tion), qui consiste en la titularité (matérielle) d’un droit ou d’un rapport juri-
dique.10 Est donc légitimée toute personne titulaire d’un droit. Savoir si une per-
sonne est légitimée est une problématique de droit matériel.11 Dans un procès, cette 
question se résout lors de l’examen sur le fond de l’affaire, et non au stade de la re-
cevabilité.12

Une certaine confusion règne cependant sur les notions de qualité pour agir et 
de légitimation. Les arrêts du Tribunal fédéral rendus en français indiquent généra-
lement que légitimation et qualité pour agir sont des synonymes.13 Or les deux no-
tions doivent être bien distinguées, car la personne titulaire du droit n’a pas forcé-
ment qualité pour agir, et vice-versa. Il arrive en effet que l’ordre juridique accorde 
à une personne la faculté d’affirmer en son propre nom le droit d’un tiers et retire 
même la qualité pour agir au titulaire du droit. On parle dans ce cas de 
Prozessstandschaft, à savoir de qualité pour affirmer en son propre nom le droit d’un 
tiers, institution reconnue en droit suisse.14

En bref, il faut retenir que la légitimation correspond à la titularité du droit, alors 
que la qualité pour agir correspond à la titularité du droit d’action.

2.	 Qualité pour affirmer le droit d’autrui (Prozessstandschaft)

En principe, la qualité pour agir appartient à la personne qui prétend être légi-
timée.15 Celle-ci peut donc affirmer en son propre nom, c’est-à-dire en tant que par-
tie, un droit dont elle déclare être personnellement titulaire.

  9	 Commromand/Bohnet, Intro art. 84-90 CPC, n. 6.
10	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 467, 471 et 484 ; Commromand/Bohnet, art. 59 CPC, n. 94.
11	 Commromand/Bohnet, art. 59 CPC, n. 94 ; Habscheid, Droit judiciaire privé suisse, 2e éd., Ge-

nève 1981, 188 s. ; Lötscher (n. 5), n. 66 et 72 ; Sutter-Somm, Schweizerisches Zivilprozessrecht, 
3e éd., Zurich 2017, n. 191.

12	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 483 ; Habscheid (n. 11), 188 s. ; Sutter-Somm (n. 11), n. 191.
13	 Voir notamment ATF  142 III 782, consid.  3.1.3.2 ; TF, 5. 9. 2019, 4A_397/2018, consid.  3.1 ; au 

sujet de  la confusion entre légitimation et qualité pour agir dans la jurisprudence fédérale, voir 
Commromand/Bohnet, art. 59 CPC, n. 95 ; Lötscher (n. 5), n. 75 ss.

14	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 475 s. ; Commromand/Bohnet, art. 59 CPC, n. 97 s. et Intro art. 84-90 
CPC, n. 9.

15	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 472 ; Bohnet (n. 4), n. 391 ; KuKo/Domej, art. 67 CPC, n. 21 ; Habscheid, 
Schweizerisches Zivilprozess- und Gerichtsorganisationsrecht : Ein Lehrbuch seiner Grundlagen, 
2e éd., Bâle 1990, 149 ; Lötscher (n. 5), n. 47 et 61.
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Exemple : A prétend être marié à B. A a donc la qualité pour agir en divorce 
contre B (art. 114 et 115 CC).

Par exception à cette règle, la qualité pour agir est parfois reconnue à une per-
sonne qui n’est pas légitimée et qui ne prétend pas l’être.16 Dans ce cas, celui qui a la 
qualité pour agir n’affirme pas un droit propre en justice, mais le droit d’un autre.17 
Cette faculté, connue sous le nom de « Prozessstandschaft »,18 peut être désignée en 
français par l’expression « qualité pour affirmer en son propre nom le droit d’autrui ».19 
Par ces caractéristiques, la Prozessstandschaft est considérée comme une sous-caté-
gorie de la qualité pour agir.20

Exemple : En procédure de divorce, A prétend que son enfant X à une créance 
en entretien contre B. A n’est pas titulaire du droit à cet entretien ; il a cependant la 
qualité pour agir, car la loi lui reconnaît la qualité pour affirmer en son propre nom 
le droit de X.

Le Prozessstandschafter – c’est-à-dire la personne qui affirme en justice le droit 
d’un tiers – agit en son propre nom, en tant que partie à la procédure.21 En revanche, 
le tiers (prétendument) titulaire du droit n’est pas partie à la procédure.22

Selon le Tribunal fédéral23 et la doctrine majoritaire,24 la Prozessstandschaft ne 
peut pas être crée sur une base volontaire en droit suisse (rejet de la possibilité d’une 

16	 Habscheid (n. 11), 188 ; Lötscher (n. 5), n. 62 ; Sutter-Somm (n. 11), n. 192.
17	 Beinert, Die Prozessstandschaft im schweizerischen Recht, Bâle 1963, 15 ; Habscheid (n. 11), 188.
18	 Beinert (n. 17), 15 ; Habscheid (n. 15), 149.
19	 Bohnet, RSPC 2017, 465, 484.
20	 Beinert (n. 17), 15 ; Bohnet, RSPC 2017, 465, 483 ; Lötscher (n. 5), n. 85 ; Habscheid (n. 15), 149.
21	 Voir ATF 144 III 552, consid. 4.1.2 ; 129 III 55, consid. 3.1.3 = FamPra.ch 2003, 421 ; 116 II 131, 

consid. 3a ; Lötscher (n. 5), n. 111 et 123.
22	 Lötscher (n. 5), n. 90.
23	 ATF 137 III 293, consid. 3.2 ; 130 III 417, consid. 3.4 ; 78 II 265 consid. 3a (« [d]’une façon générale, 

la créance ne peut pas être scindée en une prétention de fond et un droit d’action [Klagerecht]. Le 
droit suisse ne connaît pas une cession portant sur la seule faculté de déduire une créance en jus-
tice ; il connaît seulement la cession de la créance comme telle, qui fait passer au concessionnaire 
la qualité pour intenter action »).

24	 Baumgartner/Dolge/Markus/Spühler, Schweizerisches Zivilprozessrecht und Grundzüge des 
internationalen Zivilprozessrechts, 10e éd., Berne 2018, § 19 n. 37 ; Bohnet (n. 4), n. 398 ; KuKo/
Domej, art. 67 CPC, n. 29 ; Commentario pratico/Trezzini, art. 66 CPC, n. 24 ; Vogel, Grundriss 
des Zivilprozessrechts, Berne 1984, chap. 5 n. 41.
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gewillkürte Prozessstandschaft).25 Elle se fonde nécessairement sur une disposition 
légale.26

3.	 Sanction de l’absence de qualité pour agir

La qualité pour agir est une condition de recevabilité.27 Ainsi, la demande en 
justice déposée par une personne qui n’a pas la qualité pour agir doit être déclarée 
irrecevable par le tribunal.28 La Prozessstandschaft étant une sous-catégorie de la 
qualité pour agir,29 son défaut entraîne également l’irrecevabilité de l’acte.30

En tant que condition de recevabilité, la qualité pour agir doit être examinée 
d’office par le juge.31

III.	Qualité pour affirmer le droit d’autrui en droit de la famille

1.	 Origine

La notion de Prozessstandschaft remonte à la doctrine allemande constructi-
viste de la fin du XIXe siècle.32 Le Tribunal fédéral en a très tôt fait usage, mais tou-
jours dans des cas bien spécifiques, d’abord en matière de cession des droits au sens 

25	 Pour un examen détaillé de la Prozessstandschaft volontaire (gewillkürte Prozessstandschaft) en 
droit suisse, voir Lötscher (n. 5), n. 606 ss et Sunaric, Die richtige Partei im zivilprozessualen Er-
kenntnisverfahren, Tübingen 2018, 129 ss. Au terme de son analyse, Lötscher arrive à la conclu-
sion qu’il existe quelques cas dans lesquels la Prozessstandschaft résulte de la volonté d’une per-
sonne (Lötscher [n. 5], n. 655 ; du même avis : Sutter-Somm [n. 11], n. 193), par exemple lorsqu’un 
parent obtient l’accord d’un enfant devenu majeur en cours de procédure de divorce pour demeu-
rer son Prozessstandschafter (Lötscher [n. 5], n. 650 ss, 954 et 964, qui nuance toutefois son affir-
mation au n. 737 ; voir infra, 6 s). C’est aussi le cas, dans un cadre procédural bien défini, en matière 
de dénonciation d’instance, lorsque le dénoncé conduit le procès pour le compte du dénonçant 
(art. 79 al. 1 let. b CPC).

26	 Habscheid (n. 11), 188 ; Herzig, Prozessstandschaft im Kindesunterhaltsrecht – quo vadis ?, in : 
Eitel/Zeiter (éd.), Kaleidoskop des Familien- und Erbrechts : Liber amicarum für Alexandra 
Rumo-Jungo, Zurich 2014, 147, 150.

27	 Commromand/Bohnet, art. 59 CPC, n. 94 ss. ; KuKo/Domej, art. 67 CPC, n. 20 ; Lötscher (n. 5), 
n. 51 et 70 ; Sunaric (n. 25), 5 s., 103 s. ; Commbernois/Zingg, art. 59 CPC, n. 60.

28	 Bohnet (n. 4), n. 402 ; Habscheid (n. 11), 188 ; Lötscher (n. 5), n. 51 et 70.
29	 Voir supra, 4.
30	 Habscheid (n. 15), 149 ; Lötscher (n. 5), n. 95. Bien que le Tribunal fédéral considère que la qua-

lité pour agir est une question de fond, dont l’absence conduit au rejet de la demande (voir par 
exemple ATF 126 III 59, 63 s., consid. 1a), il conçoit la Prozessstandschaft comme une condition de 
recevabilité de la demande (ATF 145 III 101, consid. 4.1.3 ; 144 III 552, consid. 4.1.2).

31	 Art. 60 CPC.
32	 Pour des développements, voir Bohnet, RSPC 2017, 465, 472 ss.
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de l’art. 260 LP.33 En droit de la famille, le Tribunal fédéral mentionne pour la pre-
mière fois la qualité pour affirmer le droit d’autrui en 1957, dans l’ATF 83 II 263.34 Il 
admet alors la qualité pour agir d’une mère en entretien de ses enfants. Un an plus 
tard, dans l’ATF 84 II 241, il reconnaît la qualité pour agir à une mère ayant intro-
duit des poursuites pour ses enfants mineurs dans le but de recouvrer une créance 
successorale.35 Ces jurisprudences seront par la suite confirmées à plusieurs reprises.36 
Le Tribunal fédéral n’utilise formellement la notion de Prozessstandschaft que de-
puis 2002.37

2.	 Cas d’application

Le Tribunal fédéral a reconnu la possibilité d’une Prozessstandschaft dans di-
verses situations en droit de la famille, présentées ci-dessous. Dans ces hypothèses, 
le parent détenteur de l’autorité parentale se voit reconnaître la qualité pour affir-
mer en son propre nom le droit à l’entretien de son enfant mineur.

a)	 Procédure en divorce concernant l’entretien d’un enfant mineur

Le parent détenteur de l’autorité parentale peut agir en son propre nom, c’est-à-
dire en tant que Prozessstandschafter, pour réclamer des contributions d’entretien 
pour son enfant mineur dans la procédure en divorce.38 La Prozessstandschaft est 
également envisageable pour l’entretien de l’enfant mineur dans les procédures de 
modification du jugement de divorce,39 de mesures provisionnelles dans le cadre de 
la procédure de divorce40 et de mesures protectrices de l’union conjugale.41

La Prozessstandschaft étant liée à l’autorité parentale, elle n’est possible que si 
l’enfant est mineur durant la procédure de divorce.42 Le Tribunal fédéral admet tou-
tefois une exception à cette règle, déduite de l’art. 133 al. 3 CC43 : lorsque l’enfant de-

33	 ATF 27 II 123 ; Bohnet, RSPC 2017, 465, 473 s.
34	 Consid. 1, qui parlait de Klagelegitimation de la mère. Voir Bohnet, RSPC 2017, 465, 475.
35	 Au sujet de cet arrêt, voir infra, 11.
36	 ATF 90 II 351, consid. 3 ; 106 II 283, consid. 2 ; 107 II 465, consid. 6b.
37	 ATF 129 III 55, consid. 3.1.3 = FamPra.ch 2003, 421.
38	 ATF 129 III 55, consid. 3.1.3 = FamPra.ch 2003, 421 ; TF, 9. 12. 2020, 5A_600/2019, consid. 8.2.
39	 TF, 31. 1. 2020, 5A_230/2019, consid. 3.1, FamPra.ch 2020, 497, 499 ; TF, 19. 12. 2002, 5C.277/2001, 

consid. 1.3, FamPra.ch 2003, 479 ; voir également ATF 136 III 365, consid. 2.2 = FamPra.ch 2010, 
741, 743 s. ; Lötscher (n. 5), n. 936.

40	 TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009, consid. 2.2, FamPra.ch 2009, 799, 800 s.
41	 TF, 9. 12. 2020, 5A_600/2019, consid. 8.2 ; TF, 1. 10. 2014, 5A_959/2013, consid. 7.2, FamPra.ch 2015, 

264, 265 s. ; TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009, cons. 2.2, FamPra.ch 2009, 799, 800 s.
42	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ss. ; 129 III 55, consid. 3.1.4, 

FamPra.ch 2003, 421.
43	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ss. ; Lötscher (n. 5), n. 954. 

L’art. 133 al. 3 CC permet au juge de fixer la contribution d’entretien pour une période allant au-
delà de l’accès à la majorité.
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vient majeur en cours de procédure de divorce (y compris devant les instances de re-
cours cantonale et fédérale44), le parent détenteur de l’autorité parentale conserve la 
qualité pour agir45. L’enfant doit cependant être consulté et consentir (expressément 
ou tacitement46) à cette démarche pour les contributions réclamées pour la période 
postérieure à sa majorité.47 A défaut, le tribunal devra nier la qualité pour agir du 
parent et déclarer irrecevables les conclusions portant sur l’entretien de l’enfant après 
sa majorité.48 Cette règle est également valable dans les autres procédures matrimo-
niales.49 S’agissant en particulier de la procédure de mesures provisionnelles, l’enfant, 
même majeur au moment du dépôt de la requête, peut, comme le retient la jurispru-
dence vaudoise,50 consentir à ce que son parent agisse en tant que Prozessstandschafter 
s’il était mineur au moment de l’introduction de la procédure de divorce.

b)	 Procédure indépendante concernant l’entretien d’un enfant mineur

Le parent détenteur de l’autorité parentale détient également la qualité pour agir 
en son propre nom hors de toute procédure matrimoniale pour réclamer des contri-
butions d’entretien pour son enfant mineur.51 Cette faculté existe aussi dans les pro-
cédures de modification des contributions d’entretien,52 de même que dans le cas où 
l’action en entretien est cumulée53 avec une action en paternité (art. 261 ss CC).

Ce cas de Prozessstandschaft a fait l’objet de critiques dans la doctrine, qui a dé-
ploré le manque de cohérence de la jurisprudence fédérale.54 Dans l’arrêt 5A_104/2009, 
rendu en 2009 par la IIe Cour de droit civil composée de trois juges, le Tribunal fé-
déral retenait péremptoirement qu’il n’existait aucune base légale pour fonder une 

44	 TF, 8. 5. 2015, 5A_874/2014, consid. 1.2, FamPra.ch 2015, 760 ; TF, 16. 8. 2007, 5A_57/2007, consid. 1.2.
45	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ss. ; 129 III 55, consid. 3.1.5, 

FamPra.ch 2003, 421 ; TF, 9. 12. 2020, 5A_600/2019, consid. 8.2 ; voir également Zogg, Das Kind im 
familienrechtlichen Zivilprozess, FamPra.ch 2017, 404, 439.

46	 TF, 8. 5. 2015, 5A_874/2014, cons. 1.2, FamPra.ch 2015, 760 ; TF, 1. 10. 2014, 5A_959/2013, consid. 7.2 
et 7.3, FamPra.ch 2015, 264, 265 s. ; Lötscher (n. 5), n. 954.

47	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ss. ; 129 III 55, consid. 3.1.5, 
FamPra.ch 2003, 421 ; TF, 9. 12. 2020, 5A_600/2019, consid. 8.2 ; voir également Zogg, FamPra.ch 
2017, 404, 439. Comme il est nécessaire d’obtenir le consentement de l’enfant, Lötscher considère 
qu’il s’agit d’un cas de Prozessstandschaft volontaire (gewillkürte Prozessstandschaft ; supra, 4 s ; 
Lötscher [n. 5], n. 650 ss., 954 et 964 ; à noter que Lötscher nuance toutefois son affirmation à la 
n. 737).

48	 Comme indiqué ci-dessus (4), l’absence de qualité pour agir entraîne l’irrecevabilité de la demande.
49	 Voir TF, 19. 12. 2002, 5C.277/2001, consid. 1.4.2, FamPra.ch 2003, 479 pour la procédure en modi-

fication du jugement de divorce.
50	 TC VD, 6. 2. 2019, CACI 2019/67, consid. 3.3.
51	 ATF 136 III 365, consid. 2.2, FamPra.ch 2010, 741, 743 s. ; TF, 26. 11. 2019, 5A_459/2019, cons. 5.4, 

FamPra.ch 2020, 526 ; Lötscher (n. 5), n. 924.
52	 ATF 136 III 365, consid. 2.2, FamPra.ch 2010, 741, 743 s.
53	 Voir Meier/Stettler, Droit de la filiation, 6e éd., Zurich 2019, n. 163, et CPra Actions/Bohnet, 

vol. 1 § 24 n. 2.
54	 Herzig (n. 26), 147, 161 ss. ; Lötscher (n. 5), n. 925 ss. ; Zogg (n. 45), FamPra.ch 2017, 404, 407 ss.
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Prozessstandschaft dans les procédures indépendantes en entretien d’un enfant mi-
neur.55 Un an plus tard, dans l’ATF 136 III 365, le Tribunal fédéral change d’avis, 
considère qu’il y a bien une base légale, et écarte sans plus de commentaires l’arrêt 
5A_104/2009.56 L’ATF 136 III 365 a également été rendu par la IIe Cour de droit ci-
vil ; celle-ci était composée de cinq juges, dont les trois juges ayant statué dans l’ar-
rêt 5A_104/2009.

Une partie de la doctrine considère l’ATF 136 III 365, qui est brièvement mo-
tivé, comme peu convaincant et difficilement conciliable avec les arrêts précédents 
sur la question.57 A noter que dans l’ATF 142 III 78, le Tribunal fédéral a relevé que 
sa jurisprudence avait fait l’objet de critiques de la doctrine, mais ne les a pas com-
mentées (cons. 3.2 in fine). Ces critiques ne nous semblent pas justifiées. Comme on 
le verra, l’ATF 136 III 365 paraît au contraire cohérent avec la jurisprudence rendue 
précédemment par le Tribunal fédéral, qui admet la Prozessstandschaft du parent 
détenteur de l’autorité parentale de manière large (infra, 11 ss).

La Prozessstandschaft n’est possible que si l’enfant est mineur durant la procé-
dure. Toutefois, l’exception reconnue en matière de divorce58 devrait à notre sens éga-
lement s’appliquer dans les procédures en entretien indépendantes.59 Ainsi, lorsque 
l’enfant devient majeur en cours de procédure, le parent détenteur de l’autorité pa-
rentale conserve la Prozessstandschaft, le consentement de l’enfant étant toutefois 
nécessaire s’agissant des contributions d’entretien réclamées pour la période posté-
rieure à la majorité de l’enfant.60

c)	 Procédure de poursuites pour recouvrer les contributions d’entretien  
d’un enfant mineur

Le parent détenteur de l’autorité parentale a la qualité pour agir en son propre 
nom pour recouvrer les créances d’entretien de son enfant mineur.61

55	 TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009, consid. 2.2, FamPra.ch 2009, 799, 800 s. ; voir également Herzig (n. 26), 
147, 162 ; Lötscher (n. 5), n. 921.

56	 ATF 136 III 365, consid. 2.2, FamPra.ch 2010, 741, 743 s. : « [d]ès lors, la jurisprudence contraire de 
l’arrêt 5A_104/2009 du 19 mars 2009 ne saurait être maintenue » ; voir également Herzig (n. 26), 
147, 162 ; Lötscher (n. 5), n. 923.

57	 Herzig (n. 26), 147, 162 ss ; Lötscher (n. 5), n. 925, 932 et 935.
58	 Voir supra, 6 s.
59	 De cet avis également : Chabloz, La position procédurale de l’enfant en droit de la famille : modi-

fications au 1er janvier 2017, RSPC 2017, 81, 88 ; Zogg, FamPra.ch 2017, 404, 408 nbp. 23. L’art. 133 
al. 3 CC, sur lequel est fondée cette exception en droit du divorce, prévoit que le juge peut fixer la 
contribution d’entretien pour une période allant au-delà de l’accès à la majorité. Cette faculté n’est 
pas prévue par une disposition légale dans les procédures d’entretien indépendantes. Elle découle 
toutefois de la jurisprudence, le Tribunal fédéral admettant que le juge puisse fixer des contribu-
tions d’entretien allant au-delà de la majorité de l’enfant sur la base de l’art.  277 al.  2 CC (TF, 
30. 10. 2014, 5A_330/2014, cons. 8.2.2 ; voir également Chabloz, RSPC 2017, 81, 88).

60	 Chabloz, RSPC 2017, 81, 88.
61	 ATF 142 III 78, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799.
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Selon le Tribunal fédéral, cette faculté n’existe que durant la minorité de l’en-
fant.62 Dès qu’il est majeur, le parent détenteur de l’autorité parentale ne peut plus 
introduire en son propre nom des poursuites pour les créances d’entretien de l’en-
fant.63 Le fait que les contributions d’entretien auraient dû être versées durant la mi-
norité de l’enfant est sans importance ; seul compte l’âge de l’enfant au moment d’in-
troduire les poursuites.64

Par analogie avec la jurisprudence rendue en matière de divorce,65 l’enfant de-
venu majeur en cours de procédure pourrait-il consentir aux démarches faites en son 
propre nom par son parent et ainsi permettre la continuation de la procédure ? La 
doctrine approuve cette solution,66 mais le Tribunal fédéral a pour l’heure laissé la 
question ouverte.67 Cette solution permettrait d’avoir une règle uniforme ; toutefois, 
la situation se distingue quelque peu de celle en matière de fixation de pension, où la 
loi, respectivement la jurisprudence, admet que le parent détenteur de l’autorité pa-
rentale puisse (avant la majorité de l’enfant) demander des contributions d’entretien 
pour la période après la majorité de l’enfant. En matière de poursuites, lorsque l’en-
fant est mineur, le parent ne peut pas réclamer le paiement de contributions d’entre-
tien à payer durant la majorité de l’enfant, celles-ci n’étant encore pas dues.

En outre, Lötscher considère que la règle posée par le Tribunal fédéral dans 
l’ATF 142 III 78 (Prozessstandschaft possible uniquement lorsque l’enfant est mi-
neur) n’est pas satisfaisante ; selon cette auteure, le parent qui détenait l’autorité pa-
rentale devrait également pouvoir agir en tant que Prozessstandschafter pour recou-
vrer les contributions d’entretien de son enfant majeur, même si celui-ci est déjà 
majeur au moment de l’introduction de la procédure.68 Une telle solution est souhai-
table, mais peut difficilement être suivie en l’état de la législation, la Prozessstandschaft 
en droit de la famille étant conditionnée à l’existence de l’autorité parentale (voir in-
fra, 14).

3.	 Justification

Selon le Tribunal fédéral, en droit matrimonial, la Prozessstandschaft se justifie 
par la position de l’enfant dans la procédure en divorce de ses parents. Dans l’arrêt 
de principe ATF 129 III 55, il expose que, dans une procédure en entretien indépen-

62	 ATF 142 III 78, consid. 3.3, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 802 s.
63	 ATF 142 III 78, consid. 3.3, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 802 s.
64	 ATF 142 III 78, cons. 3.3, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 802 s.
65	 Voir supra, 6 s.
66	 Lötscher, Prozessführung und Vollstreckung durch die Eltern im Lichte des Betreuungsunterhalts, 

FamPra.ch 2017, 621, 642 ; Meier, Entretien de l’enfant majeur – Un état des lieux (2/2), JdT 2019 
II 32, n. 99.

67	 ATF 142 III 78, consid. 3.3, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 802 s.
68	 Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 644 s.
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dante, l’enfant mineur est en principe partie à la procédure et agit par l’intermédiaire 
de son représentant légal.69 Or dans la procédure matrimoniale de ses parents, l’en-
fant n’est pas une partie ;70 bien que ses droits soient directement touchés, la procé-
dure oppose son père et sa mère.71 A défaut de pouvoir agir par l’intermédiaire 
de  son  représentant légal, l’enfant fait ainsi valoir ses droits par le biais de la 
Prozessstandschaft.72

Cette explication a été critiquée par Herzig.73 Cet auteur soutient qu’il faudrait 
désormais reconnaître à l’enfant en procédure matrimoniale une position de partie,74 
de sorte que la justification du Tribunal fédéral serait dépassée. Cette vision trouve 
difficilement assise dans la loi. L’approche du Tribunal fédéral, selon laquelle l’en-
fant n’est pas véritablement une partie dans la procédure matrimoniale, a été confir-
mée récemment75 et doit être approuvée.

La justification de la Prozessstandschaft dans le cadre d’une procédure matri-
moniale ne vaut pas dans les procédures en entretien indépendantes. En effet, la 
Prozessstandschaft est dite alors « parallèle » : le détenteur de l’autorité parentale et 
l’enfant mineur ont la qualité pour agir.76 Zogg est d’avis que la Prozessstandschaft 
n’a aucune raison d’être dans de telles procédures, notamment parce qu’il considère 
qu’elle complique la procédure.77

Il existe toutefois des motifs qui justifient ce cas de Prozessstandschaft. Premiè-
rement, il permet à l’enfant de ne pas apparaître en tant que partie dans le procès, ce 
qui atténue les difficultés que peut avoir l’enfant qui doit agir en son propre nom 

69	 ATF 129 III 55, consid. 3.1.2, FamPra.ch 2003, 421.
70	 En ce sens qu’il n’a pas qualité pour agir ou pour défendre. Voir supra, 2 ss.
71	 ATF  129 III 55, consid.  3.1.2, FamPra.ch 2003, 421 ; TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009, cons.  2.2,  

FamPra.ch 2009, 799, 800 s. ; Zogg, FamPra.ch 2017, 404, 439.
72	 ATF  129 III 55, consid.  3.1.2, FamPra.ch 2003, 421 ; TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009, cons.  2.2,  

FamPra.ch 2009, 799, 800 s. ; Lötscher, Das Kind im Unterhaltsprozess, in : Jungo/Fountoulakis 
(éd.), Der Familienprozess : Beweis  – Strategien  – Durchsetzung, Zurich 2020, 103, 109 ; Zogg, 
FamPra.ch 2017, 404, 439.

73	 Herzig (n. 26), 147, 158.
74	 De cet avis, par exemple : Staehelin/Staehelin/Grolimund, Zivilprozessrecht, 3e éd., Zurich 2019, 

§ 13 n. 53. Contra : Diggelmann/Isler, Vertretung und prozessuale Stellung des Kindes im Zivil-
prozess, RSJ 111/2015 141, 143 ; Lötscher (n. 5), n. 938 ss ; SK ZPO/Schweighauser, in : Sutter-
Somm, Schweizerisches Zivilprozessrecht, 3e éd., Zurich 2019, art. 299 CPC, n. 36 ; Zogg, FamPra.
ch 2017, 404, 436.

75	 ATF 145 III 393, consid. 2.7.2, JdT 2019 II 377, FamPra.ch 2019, 1257, 1261 s. ; 142 III 153, consid. 5.2.2, 
JdT 2017 II 202.

76	 Lötscher (n. 5), n. 932 et 961 ; Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 625 s. Si le détenteur de l’autorité 
parentale agit en son propre nom, il est partie (mais pas l’enfant) et Prozessstandschafter ; si l’en-
fant agit en son propre nom, il est partie et est représenté légalement par le détenteur de l’autorité 
parentale (Chabloz, RSPC 2017, 81, 88 ; Lötscher [n. 72], 103, 113 et 118).

77	 Zogg, FamPra.ch 2017, 404, 409 ; Zogg, Selbständige Unterhaltsklagen mit Annexentscheid über 
die weiteren Kinderbelange – verfahrensrechtliche Fragen, FamPra.ch 2019, 1, 20.
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contre l’un de ses parents.78 Deuxièmement, elle uniformise la situation procédurale 
concernant les contributions d’entretien pour les enfants mineurs : que celles-ci soient 
réclamées en ou hors procédure matrimoniale, la Prozessstandschaft est possible 
dans les deux cas. Elle instaure ainsi une égalité de traitement entre enfants de pa-
rents mariés et non mariés.79 Dans ce domaine où les enjeux sont importants et où 
les parties agissent parfois sans être représentées par un professionnel, reconnaître 
la qualité pour agir au détenteur de l’autorité parentale élimine également le risque 
qu’une demande soit déclarée irrecevable parce que la mauvaise personne a agi.80

Ce qui précède est également pertinent en matière de poursuites, dans la me-
sure où il s’agit également d’un cas de Prozessstandschaft « parallèle » : le détenteur 
de l’autorité parentale et l’enfant mineur ont la qualité pour agir.81

4.	 Base légale

L’examen de la jurisprudence conduit à retenir que le Tribunal fédéral, quel que 
soit le contexte, base la Prozessstandschaft du parent détenteur de l’autorité paren-
tale sur l’art. 318 al. 1 CC («[l]es père et mère administrent les biens de l’enfant aussi 
longtemps qu’ils ont l’autorité parentale »).82 Dans l’ATF 84 II 241, le Tribunal fédé-
ral admet que « le détenteur de la puissance paternelle, qui a l’administration et la 
jouissance des biens de l’enfant mineur en vertu d’un droit propre, peut exercer en son 
nom les droits de l’enfant et les faire valoir en justice en agissant personnellement 
comme partie » en se fondant sur le commentaire de l’art. 290 aCC de Silbernagel/
Wäber, disposition qui correspond aujourd’hui à l’art. 318 al. 1 CC.83 Il s’appuiera 
par la suite à plusieurs reprises sur cet arrêt et sur l’art. 318 al. 1 CC pour admettre 
la Prozessstandschaft du parent détenteur de l’autorité parentale, que ce soit dans 
une procédure en modification du jugement de divorce,84 une procédure indépen-
dante en entretien85 ou une procédure de poursuites.86 Cette approche est suivie par 
le Tribunal cantonal vaudois.87

78	 Lötscher (n. 5), n. 932 ; Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 625.
79	 Meier (n. 66), n. 60.
80	 Lötscher (n. 5), n. 932 ; Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 625.
81	 Commbâlois/Staehelin (Ergänzungsband zur zweiten Auflage), art. 80 LP, ad n. 36 let. a.
82	 Dans ce sens également Chabloz, RSPC 2017, 81, 88, 90 et les réf.
83	 ATF 136 III 365, consid. 2.2, FamPra.ch 2010, 741, 743 s. ; TF, 19. 12. 2002, 5C.277/2001, consid. 1.2, 

FamPra.ch 2003, 479.
84	 TF, 19. 12. 2002, 5C.277/2001, consid.  1.2, FamPra.ch 2003, 479 ; TF, 20. 6. 2002, 5C.314/2001, 

consid. 7d, non publié in : ATF 128 III 305, FamPra.ch 2002, 858.
85	 ATF 136 III 365, consid. 2.2, FamPra.ch 2010, 741, 743 s. ; TF, 26. 11. 2019, 5A_459/2019, cons. 5.4, 

FamPra.ch 2020, 526.
86	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ; TF, 17. 1. 2013, 5A_661/2012, 

consid. 4.2.1 ; voir également ATF 129 III 55, 58 consid. 3.1.3, FamPra.ch 2003, 421.
87	 TC VD, 16. 11. 2020, CACI 2020/694, cons. 3.2.
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Dans l’arrêt 5A_104/2009, le Tribunal fédéral adopte une position contraire. Il 
expose que la Prozessstandschaft du parent détenteur de l’autorité parentale se fonde 
sur les art. 133 al. 1 aCC (correspondant aujourd’hui à l’art. 133 al. 1 ch. 4 CC) et 176 
al. 3 CC en procédure matrimoniale et sur l’art. 289 CC en matière de poursuites, et 
qu’il n’existe pas de disposition pour admettre cette institution dans les procédures 
indépendantes en entretien de l’enfant. Toutefois, cet arrêt est le seul à mentionner 
les art. 133 al. 1 aCC et 176 al. 3 CC comme fondement de la Prozessstandschaft.88 
En outre, il n’évoque pas la possibilité de déduire la Prozessstandschaft de l’art. 318 
al. 1 CC. Dans ces circonstances, cette décision apparaît comme une exception dans 
la jurisprudence fédérale, qui tend plutôt à concevoir la Prozessstandschaft du déten-
teur de l’autorité parentale de manière large sur le fondement – unique – de l’art. 318 
al. 1 CC.

Une partie de la doctrine considère elle aussi que la Prozessstandschaft du pa-
rent détenteur de l’autorité parentale ne résulte pas de l’art. 318 al. 1 CC. Ces auteurs 
proposent les mêmes bases légales que celles mentionnées dans l’arrêt 5A_104/2009, 
et sont d’avis qu’aucune disposition ne permet de retenir la Prozessstandschaft dans 
les procédures en entretien non matrimoniales.89 L’Obergericht zurichois refuse éga-
lement d’admettre que l’art. 318 al. 1 CC permet au parent détenteur de l’autorité pa-
rentale d’agir en tant que Prozessstandschafter dans des procédures indépendantes.90 
Le Tribunal fédéral a souligné dans un arrêt de 2019 que cette approche était contraire 
à la jurisprudence fédérale.91

Herzig et Lötscher relèvent que l’art. 279 CC, intitulé « qualité pour agir », dis-
pose clairement que seul l’enfant a qualité pour agir en entretien dans les procédures 
non matrimoniales,92 ce qui avait d’ailleurs été souligné dans l’arrêt 5A_104/2009 
précité.93 Ces deux auteurs examinent en outre la pertinence de l’art. 318 al. 1 CC 
comme base légale à la Prozessstandschaft en lien avec les principes énoncés par 
Kohler, auteur considéré comme étant à l’origine de ce concept.94 Les deux auteurs 
précités rappellent tout d’abord que Kohler considérait qu’un droit de disposition 
(Verfügungsrecht) sur des biens permettait de fonder un cas de Prozessstandschaft ;95 

88	 L’art. 289 CC a été mentionné dans l’ATF 109 II 371 comme permettant la Prozessstandschaft du 
parent détenteur de l’autorité parentale, mais pour réclamer des contributions d’entretien en droit 
du divorce (en non pour requérir des poursuites).

89	 Herzig (n. 26), 147, 161 et 163 ss (qui n’admet toutefois pas la Prozessstandschaft sur la base de 
l’art. 289 CC) ; Lötscher (n. 5), n. 931 et 935 ; Lötscher (n. 72),103, 112 ; Zogg, FamPra.ch 2017, 
404, 408 s., 414 et 439.

90	 OGer ZH, 10. 7. 2019, RU190036-O/U, consid. 3.4.
91	 TF, 26. 11. 2019, 5A_459/2019, consid. 5.4, FamPra.ch 2020, 526.
92	 Herzig (n. 26), 147, 156 s. et 162 ; Lötscher (n. 5), n. 931.
93	 TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009, cons. 2.2, FamPra.ch 2009, 799, 800 s.
94	 Beinert (n. 17), 15 ; Bohnet, RSPC 2017, 465, 473.
95	 Beinert (n. 17), 16.
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a fortiori, il en allait de même pour un droit d’administration.96 Ensuite, les explica-
tions divergent. Herzig expose que l’art. 318 al. 1 CC donne aux parents la faculté 
d’administrer les biens de leur enfant mineur.97 Toutefois, ce principe comporte des 
exceptions et certains biens sont soustraits à l’administration des parents (par exemple 
le produit du travail de l’enfant, art. 323 al. 1 CC).98 Herzig estime qu’il s’agit d’ex-
ceptions considérables (erhebliche Einschränkungen), raison pour laquelle on ne peut 
pas déduire de l’art. 318 al. 1 CC un véritable droit d’administration, respectivement 
de disposition ; dès lors, cette disposition ne peut servir de base à un cas de 
Prozessstandschaft.99 Quant à Lötscher, elle considère que l’art. 318 al. 1 CC confère 
bien un droit d’administration aux parents sur les biens de leur enfant mineur.100 Tou-
tefois, elle est d’avis que la théorie de Kohler est dépassée ; aujourd’hui en Suisse, 
elle considère que la doctrine majoritaire ne conçoit plus qu’un droit de disposition, 
respectivement d’administration, suffise à créer un cas de Prozessstandschaft.101

S’agissant des arguments avancés par Herzig et Lötscher, ils peinent à 
convaincre. Contrairement à l’opinion de Herzig, nous sommes d’avis que l’art. 318 
al. 1 CC octroie bien aux parents détenteurs de l’autorité parentale un droit d’admi-
nistration des biens de l’enfant. Le fait qu’il existe des exceptions à ce droit n’y change 
rien. Quant à Lötscher, si l’on devait suivre son argumentation et nier que la 
Prozessstandschaft puisse résulter d’un droit d’administration, c’est l’ensemble de la 
Prozessstandschaft en matière d’entretien de l’enfant que l’on devrait repenser (étant 
donné que le Tribunal fédéral se fonde de manière générale sur l’art. 318 al. 1 CC, et 
pas uniquement lorsque l’enfant est né hors mariage). En outre, il faudrait également 
remettre en question des cas de Prozessstandschaft reconnus par le Tribunal fédéral 
en vertu d’un droit d’administration dans d’autres domaines.102

Comme on l’a vu, il existe des motifs d’autoriser le parent détenteur de l’auto-
rité parentale à agir en son propre nom dans toutes les affaires relatives à l’entretien 
de l’enfant mineur (supra, 10 s.). De ce fait, et vu les développements qui précèdent, 
la position du Tribunal fédéral – qui permet d’admettre la Prozessstandschaft quelle 
que soit la procédure concernée – doit être approuvée. Il faut donc retenir que la 
Prozessstandschaft du parent détenteur de l’autorité parentale résulte de l’art. 318 
al. 1 CC.

  96	 Herzig (n. 26), 147, 163 ss ; Lötscher (n. 5), n. 930.
  97	 Herzig (n. 26), 147, 163 s.
  98	 Herzig (n. 26), 147, 164 s.
  99	 Herzig (n. 26), 147, 164 ss.
100	 Lötscher (n. 5), n. 930.
101	 Lötscher (n. 5), n. 930.
102	 Par exemple la Prozessstandschaft de l’exécuteur testamentaire, qui découle, selon le Tribunal fé-

déral, de son droit d’administrer la succession (art. 518 CC ; ATF 129 V 113, consid. 4.2).
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5.	 Qualité de Prozessstandschafter

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la Prozessstandschaft découle du 
droit des parents d’administrer les biens de l’enfant, qui résulte de l’autorité paren-
tale (art. 318 al. 1 CC).103 La Prozessstandschaft en matière d’entretien de l’enfant 
appartient de ce fait au parent détenteur de l’autorité parentale.104

Depuis le 1er juillet 2014, l’autorité parentale conjointe est la règle (art. 296 al. 2 
CC). Se pose dès lors la question de savoir si seul le parent ayant la garde ou la garde 
partagée de l’enfant peut désormais agir en tant que Prozessstandschafter.105 Tel n’est 
pas le cas à notre avis. D’une part, l’art. 318 al. 1 CC rattache le droit d’administra-
tion des parents à l’autorité parentale, et non à la garde. Reconnaître la Prozessstand
schaft uniquement au parent gardien irait à l’encontre du texte clair de la loi. D’autre 
part, il n’est pas rare qu’un parent qui a l’autorité parentale mais pas la garde ouvre 
action pour obtenir la garde de l’enfant et des contributions d’entretien pour ce der-
nier. Dans cette hypothèse, il doit pouvoir agir en tant que Prozessstandschafter.

Lötscher et Zogg suggèrent d’autoriser le parent détenteur de l’autorité paren-
tale à agir en tant que Prozessstandschafter uniquement s’il ne se trouve pas dans un 
conflit d’intérêts.106 Leur raisonnement se base sur l’art. 306 al. 3 CC, qui prévoit que 
les pouvoirs de représentation légale des parents s’éteignent de plein droit en cas de 
conflit d’intérêts. Dans ce cas, le parent ne peut plus agir en procédure en tant que 
représentant légal de l’enfant ; un représentant doit être nommé à ce dernier (art. 306 
al. 2 CC). Les deux auteurs précités sont d’avis que cette disposition s’applique éga-
lement en matière de Prozessstandschaft.107

L’art. 306 al. 3 CC offre une solution adaptée au cas où le parent ne peut pas (ou 
plus) représenter légalement l’enfant. Dans ce cas, le représentant nommé à l’enfant 
remplace le parent dans la procédure ; l’enfant est une partie depuis le début et le de-
meure. En revanche, l’application de cette disposition nous paraît peu adéquate 
lorsque le parent agit en tant que Prozessstandschafter. L’existence d’un conflit d’in-
térêts entre un parent et son enfant est souvent constatée après l’introduction de l’ac-
tion en entretien. Lorsque le parent agit en tant que partie et qu’un représentant est 
désigné en raison d’un conflit d’intérêts, le représentant ne peut pas remplacer le pa-

103	 Supra, 11 ss.
104	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ; ATF 136 III 365, consid. 2.2, 

FamPra.ch 2010, 741, 743 s. ; TF, 26. 11. 2019, 5A_459/2019, consid. 5.4, FamPra.ch 2020, 526.
105	 Propose de retenir cette solution : Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 627.
106	 Lötscher (n. 5), n. 933 ; Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 627 s., 634 ss. ; Lötscher (n. 72), 103, 110 ; 

Zogg, FamPra.ch 2017, 404, 408 ; Zogg, FamPra.ch 2019, 1, 20.
107	 Lötscher (n. 5), n. 933 ; Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 627 s., 634 ss. ; Lötscher (n. 72), 103, 110 ; 

Zogg, FamPra.ch 2017, 404, 408 ; Zogg, FamPra.ch 2019, 1, 20.
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rent dans la procédure. Ce dernier reste une partie. Si la Prozessstandschaft n’était 
pas admise dans un tel cas, la seule issue serait que le tribunal constate l’absence de 
qualité pour agir du parent et déclare la demande irrecevable. Il serait alors néces-
saire qu’une nouvelle demande soit déposée par l’enfant agissant comme partie et re-
présenté par un curateur. Cette approche obligerait l’enfant à agir en son propre nom, 
ferait perdre un temps certain et engendrerait des frais supplémentaires. Soulignons 
également que la représentation de l’enfant, combinée avec l’application des maximes 
inquisitoire (art. 296 al. 1 CPC) et d’office (art. 296 al. 3 CPC), offrent des garanties 
étendues contre l’ingérence du parent Prozessstandschafter dans la procédure.

6.	 Prozessstandschaft et représentation de l’enfant

Dans le cadre de procédures en entretien (en matière matrimoniale ou non),108 
la représentation de l’enfant par un curateur peut être ordonnée (sur la base de 
l’art. 306 al. 2 CC ou 299 CPC ; les mêmes principes s’appliquent dans les deux cas109). 
La représentation de l’enfant est en particulier indiquée lorsqu’il existe un conflit 
d’intérêts entre un parent détenteur de l’autorité parentale et l’enfant.110

Le Tribunal fédéral a précisé à cet égard qu’en cas d’autorité parentale conjointe, 
le fait que l’un des parents réclame une contribution d’entretien pour son enfant n’en-
traîne pas de conflit d’intérêts.111 Il en va de même si le parent demande que l’entre-
tien comprenne une contribution de prise en charge.112 Cette conclusion se justifie 
tout particulièrement par le fait que les maximes inquisitoire (art. 296 al. 1 CPC) et 
d’office (art. 296 al. 3 CPC) s’applique en matière d’entretien de l’enfant mineur, si 
bien que le jugement du tribunal ne dépend ni des allégations de fait des parties, ni 
de leurs conclusions, et le tribunal peut réagir à des allégués ou des conclusions in
adaptés.113

Une partie de la doctrine est d’avis que la représentation de l’enfant entraîne une 
modification de sa position procédurale. Ainsi selon Chabloz, lorsque le parent dé-
tenteur de l’autorité parentale agit en tant que Prozessstandschafter et qu’un repré-
sentant est nommé à l’enfant, ce dernier devient intervenant accessoire indépendant 
dans la procédure.114 L’intervention accessoire indépendante, reconnue par la juris-

108	 Une représentation pourrait également être mise en place dans une procédure de poursuites por-
tant sur des contributions non payées ; cette hypothèse reste cependant très théorique, dans la me-
sure où il n’y aura généralement pas de conflits d’intérêts entre le parent et l’enfant dans ce cas.

109	 ATF 145 III 393, consid. 2.7.4, JdT 2019 II 377, FamPra.ch 2019, 1257, 1263.
110	 ATF 145 III 393, consid. 2.7.3, JdT 2019 II 377, FamPra.ch 2019, 1257, 1262 s.
111	 ATF 145 III 393, consid. 2.7.3, JdT 2019 II 377, FamPra.ch 2019, 1257, 1262 s.
112	 ATF 145 III 393, consid. 2.7.3, JdT 2019 II 377, FamPra.ch 2019, 1257, 1262 s. Contra : Lötscher, 

FamPra.ch 2017, 621, 632 ss., qui a toutefois nuancé sa position suite à la publication de l’ATF 145 
III 393 (voir Lötscher [n. 72], 103, 136 ss.).

113	 ATF 145 III 393, consid. 2.7.3, JdT 2019 II 377, FamPra.ch 2019, 1257, 1262 s.
114	 Chabloz (n. 59), 81, 89 et 91.
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prudence fédérale, se présente lorsqu’un jugement à rendre déploiera des effets di-
rects à l’égard de l’intervenant accessoire.115 Dans ce cas, l’intervenant accessoire 
peut faire des actes de procédure contraires à la position de la partie principale (ce 
qu’il ne peut pas faire en cas d’intervention accessoire « ordinaire »).116 Quant à 
Leuenberger/Uffer-Tobler, ils soutiennent qu’en procédure matrimoniale, l’enfant 
représenté est une troisième partie principale.117

A notre avis, le fait que l’enfant soit représenté dans la procédure, y compris en 
matière d’entretien (art. 299 al. 2 let. a ch. 4 et 5 CPC), ne remet pas en cause les règles 
sur la Prozessstandschaft ; l’enfant ne devient pas partie à la procédure. Sa position 
est proche de celle d’un intervenant accessoire indépendant. L’intervention suppose 
cependant que la personne souhaitant agir comme intervenant accessoire dépose une 
requête au tribunal dans ce sens (art. 75 CPC, qui s’applique si l’intervention acces-
soire est ordinaire ou indépendante). Or un représentant peut être désigné à l’enfant 
d’office, même en l’absence de requête en ce sens (art. 299 al. 1 CPC).

7.	 De lege ferenda : Prozessstandschaft si l’enfant est majeur

Comme exposé ci-dessus, une fois l’enfant devenu majeur, la Prozessstandschaft 
n’est possible que si l’enfant était mineur au moment de la litispendance et qu’il a 
donné son consentement à ce que le parent continue la procédure en son propre nom. 
A ce jour, cette faculté a été admise uniquement en procédure matrimoniale par la 
jurisprudence.

On peut toutefois se demander si, lorsque l’enfant est majeur, la Prozessstandschaft 
ne devrait pas être reconnue de manière plus large. Actuellement, un enfant majeur 
ne peut pas réclamer de contributions d’entretien dans le cadre de la procédure ma-
trimoniale opposant ses parents ; il doit agir seul dans une procédure séparée.118 Cette 
solution n’est pas idéale. Il est fréquent qu’après avoir atteint la majorité, l’enfant 
continue à vivre chez l’un de ses parents pendant un certain temps.119 Il serait à notre 
avis opportun de modifier la loi pour autoriser l’enfant majeur à réclamer des contri-
butions d’entretien dans ce cadre. Le parent qui détenait l’autorité parentale agirait 
alors comme Prozessstandschafter avec le consentement de l’enfant. Cette solution 
permettrait au tribunal de fixer toutes les contributions d’entretien dans la même pro-
cédure et servirait ainsi le principe d’économie de procédure. En outre, cela évite-
rait à l’enfant majeur d’être mis dans la situation inconfortable de devoir agir contre 
l’un de ses parents. Pour qu’une telle Prozessstandschaft soit possible, des disposi-

115	 ATF 142 III 629, consid. 2.3.6, JdT 2020 II 116.
116	 ATF 142 III 629, consid. 2.3.6, JdT 2020 II 116.
117	 Leuenberger/Uffer-Tobler, Schweizerisches Zivilprozessrecht, 2e éd., Berne 2016, n. 11.263.
118	 CPra Matrimonial/Helle, art. 133 CC, n. 78.
119	 Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 644 s. ; Lötscher (n. 72), 103, 151 (qui est d’avis qu’une telle solu-

tion ne nécessiterait pas de modification législative).
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tions spécifiques devraient toutefois être introduites dans la loi. Les art. 133 al. 1 ch. 4 
et 176 al. 3 CC ne permettent pas au tribunal saisi d’une demande en divorce de se 
prononcer sur l’entretien de l’enfant majeur. De plus, l’art. 318 al. 1 CPC – qui fait 
dépendre la Prozessstandschaft du droit d’administrer les biens de l’enfant, et donc 
de l’autorité parentale – ne saurait servir de base légale à la Prozessstandschaft si 
l’enfant est majeur.

Si la Prozessstandschaft devait être reconnue pour le cas de l’enfant majeur ré-
clamant des contributions d’entretien dans le cadre d’une procédure matrimoniale, 
elle devrait également être prévue pour les procédures en entretien indépendantes. 
A défaut, l’enfant né hors mariage ne serait pas traité de la même façon que l’enfant 
né de parents mariés. Il se justifierait de même d’autoriser la Prozessstandschaft dans 
les procédures de recouvrement, dans lesquelles l’enfant peut aussi éprouver des dif-
ficultés à agir contre son père ou sa mère.120 La solution serait ainsi uniforme pour 
toutes les procédures relatives à l’entretien de l’enfant, qu’il soit majeur ou mineur. 
Cela aurait pour effet de diminuer fortement le risque qu’une demande ou une re-
quête soit déclarée irrecevable parce que la personne qui procède n’a pas la qualité 
pour agir. Dans tous les cas, le consentement de l’enfant serait nécessaire.

IV.	 Synthèse

Le droit de l’enfant mineur à son entretien (art. 276 CC) peut être affirmé en son 
propre nom par le détenteur de l’autorité parentale dans les diverses procédures du 
droit de la famille. Sous réserve d’un arrêt isolé,121 ces cas de Prozessstandschaft sont 
déduits depuis fort longtemps par le Tribunal fédéral de l’art. 318 al. 1 CC122 selon le-
quel les père et mère administrent les biens de l’enfant aussi longtemps qu’ils ont l’au-
torité parentale. Ce fondement commun permet d’assurer une solution uniforme à la 
question de savoir qui peut réclamer l’entretien de l’enfant en procédure, ce qui ins-
taure une égalité de traitement entre enfants de parents mariés et non mariés. Il évite 
également à l’enfant de se retrouver « en première ligne », ce qui atténue les difficul-
tés que peut avoir l’enfant qui doit agir en son propre nom contre l’un de ses parents. 
Dans ce domaine où les enjeux sont importants et où les parties agissent parfois sans 
être représentées par un professionnel, reconnaître la qualité pour agir au détenteur 

120	 Lötscher, FamPra.ch 2017, 621, 644 s. ; Lötscher (n. 72), 103, 151 (qui est d’avis qu’une telle solu-
tion ne nécessiterait pas de modification législative).

121	 TF, 19. 3. 2009, 5A_104/2009., consid. 2.2, FamPra.ch 2009, 799, 800.
122	 ATF 142 III 78, consid. 3.2, JdT 2020 II 241, FamPra.ch 2016, 799, 800 ; 136 III 365, consid. 2.2, 

FamPra.ch 2010, 741, 743 s. ; 84 II 241 ; TF, 26. 11. 2019, 5A_459/2019, consid. 5.4, FamPra.ch 2020, 
526 ; TF, 17. 1. 2013, 5A_661/2012, consid. 4.2.1 ; TF, 20. 6. 2002, 5C.314/2001, consid. 7d, non publié 
in : ATF 128 III 305, FamPra.ch 2002, 858 ; TF, 19. 12. 2002, 5C.277/2001, consid. 1.2, FamPra.ch 
2003, 479.
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de l’autorité parentale élimine également le risque qu’une demande soit déclarée ir-
recevable parce que la mauvaise personne a agi.

A notre sens, la solution prétorienne concernant la poursuite de la Prozess
standschaft en cas de majorité de l’enfant en cours de procédure lorsque celui-ci y 
consent devrait être élargie, par voie législative, à toute procédure portant sur l’en-
tretien de l’enfant majeur, si celui-ci le souhaite. Il est en effet fréquent que l’enfant 
demeure dépendant de l’entretien de ses parents à sa majorité, et agir en justice contre 
un parent représente souvent un handicap psychologique difficile à surmonter.

Résumé : Dans diverses situations, la loi reconnaît à une personne la qualité pour af-
firmer en son propre nom le droit d’autrui ; cette institution est connue sous le nom 
de « Prozessstandschaft ». Les auteurs présentent ce concept en examinant les notions 
qui y sont liées (qualité de partie, qualité pour agir, légitimation). Ils examinent en-
suite les cas de Prozessstandschaft existant en droit de la famille, puis abordent plu-
sieurs thèmes en lien avec ces situations, tels que la base légale sur laquelle se fonde 
la Prozessstandschaft ou les raisons justifiant cette institution en droit de la famille.

Zusammenfassung: In verschiedenen Situationen erkennt das Gesetz die Befugnis 
einer Person an, die Rechte anderer in ihrem eigenen Namen geltend zu machen; diese 
Institution wird als «Prozessstandschaft» bezeichnet. Die Autoren stellen dieses Kon-
zept vor und untersuchen die damit verbundenen Begriffe (Parteistellung, Prozess-
führungsrecht bzw. Prozessführungsbefugnis, Sachlegitimation). Anschliessend be-
leuchten sie die bestehenden Fälle von Prozessstandschaft im Familienrecht und 
erörtern verschiedene Themen, die mit diesen Situationen zusammenhängen, wie die 
Rechtsgrundlage für die Prozessstandschaft oder die Gründe, welche diese Institu-
tion im Familienrecht rechtfertigen.
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